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AVANT-PROPOS 

Le fondement des nouvelles mesures 
législatives du gouvernement sur le contrôle 
des armes à feu repose sur le système na-
tional d'enregistrement des armes à feu, qui 
s'applique à tous les propriétaires d'armes à 
feu de même qu'aux armes elles-mêmes. Le 
public a soulevé de nombreuses questions 
concernant le nouveau système 
d'enregistrement. La présente brochure est 
une mise à jour d'une série de questions et 
réponses sur le Système d'enregistrement des 
armes à feu publiée en février 1995. Elle 
comprend également des questions qui 
reviennent fréquemment sur d'autres aspects 
du projet de loi sur les armes à feu. 

Pour tout autre renseignement, veuillez vous 
adresser à la Direction des communications 
et de la consultation, ministère de la Justice 
du Canada, 239, rue Wellington, Ottawa 
(Ontario) K1A 0H8, ou composer le 
(613) 957-4222. 





Projet de loi sur les armes à feu 
Points saillants 

01. De quelle façon s'y prendra-t-on 
pour faire enregistrer toutes les 
armes à feu? 

Le système d'enregistrement des armes à feu 
fonctionnera de façon comparable au régime de 
permis de conduire et d'immatriculation 
automobile. L'enregistrement se fera en deux 
étapes. Dans un premier temps, qui devrait 
débuter le MM 1996, les propriétaires 
d'armes à feu auront cinq ans pour obtenir un 
Permis d'armes à feu, lequel correspond plus ou 
moins au permis de conduire en ce sens qu'il 
attestera qu'une personne est autorisée à 
posséder ou à se procurer certaines armes à feu. 
Ce permis renfermera l'identité du propriétaire 
d'armes à feu, mais non le nombre ni le type 
d'armes à feu qu'il possède. 

Au cours de la seconde étape, qui devrait 
débuter le 1 er  janvier 1998, les  propriétaires 
d'armes à feu devront faire enregistrer, dans les 
cinq ans qui suivent, toutes leurs armes à feu, y 
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compris la marque, le modèle et le numéro de 
série. Ils recevront un Certificat d'enregistrement 
pour chacune des armes à feu qu'ils possèdent. 
Ce certificat ressemblera, de par sa fonction, au 
Permis d'immatriculation automobile. 

Le système sera informatisé, simple et efficace, 
ce qui permettra aux propriétaires d'armes à 
feu d'économiser temps et argent. 

2. Une fois que j'aurai mon Permis 
d'armes à feu, faudra-t-il le 
renouveler? 

À tous les cinq ans. Un formulaire de renouvel-
lement vous sera envoyé par la poste juste 
avant votre anniversaire. Il en coûtera approxi-
mativement 60 $, c'est-à-dire 12 $ par an. Le 
renouvellement permettra de s'assurer que les 
renseignements contenus dans le système 
d'enregistrement sont à jour. 

3. Une fois que j'aurai enregistré mon 
arme à feu, faudra-t-il l'enregistrer 
à nouveau? 

Non. Le Certificat d'enregistrement est valide à 
vie, à moins que l'arme à feu visée soit vendue 
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ou transférée. Si tel est le cas, l'arme à feu doit 
être enregistrée au nom du nouveau 
propriétaire. Le transfert de l'enregistrement 
coûtera la somme nominale d'environ 10 $. Ce 
système est semblable à celui qui s'applique à 
l'enregistrement d'une automobile. 

04. J'ai entendu dire qu'il m'en coûtera 
100 $ pour enregistrer ma 
carabine; qu'en est-il exactement? 

On s'attend à ce que, au cours de la première 
année, les propriétaires d'armes à feu ne paient 
aucuns frais ou paient des frais nominaux (d'au 
plus 10 $) tant pour le Permis d'armes à feu (à 
compter de 1996) que pour le Certificat 
d'enregistrement (à compter de 1998). Au cours 
des périodes d'implantation qui s'étendront sur 
cinq ans, un barème de frais mobile sera établi 
pour inciter les propriétaires d'armes à feu à 
s'enregistrer tôt. 
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5. Je possède beaucoup d'armes à feu. 
Devrais-je payer des frais pour 
chaque arme ou aurais-je droit à 
une ristourne? 

Vous aurez droit à une ristourne. Par exemple, 
le coût d'enregistrement de dix armes à feu, au 
maximum, sera le même que le coût 
d'enregistrement d'une arme à feu. 

6. Si je suis déjà titulaire d'une 
Autorisation d'acquisition d'armes 
à feu (AAAF), dois-je quand même 
me procurer un Permis d'armes à 
feu? 

Les autorisations d'acquisition d'armes à feu 
seront valides jusqu'à leur expiration au bout 
de cinq ans. Durant cette période, aucun 
Permis d'armes à feu ne sera nécessaire. Après le 
1er janvier 2001, si vous possédez toujours des 
armes à feu, vous devrez alors vous procurer un 
Permis d'armes à feu. 

7. Où puis-je m'enregistrer? 

Les formulaires de demande de Permis et de 
Certificat d'enregistrement d'armes à feu 
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seront disponibles dans les bureaux de poste 
ainsi que dans d'autres endroits publics 
facilement accessibles. Ceux qui possèdent des 
armes à feu pourront désormais se procurer un 
Permis d'armes à feu et un Certificat d'enregis-
trement en postant les demandes. Le permis et 
le certificat de renouvellement seront expédiés 
directement au requérant. 

8. Devrais-je faire enregistrer mes 
munitions? 

Non. 

9. En quoi le système d'enregistrement 
touche-t-il l'achat de munitions? 

Vous ne serez pas tenus d'enregistrer les muni-
tions et il n'y aura pas de limite quant à la 
quantité de munitions pouvant être achetée. 
Toutefois, vous devrez présenter une pièce 
d'identité et, lorsque le système sera en place, 
votre Permis d'armes à feu à l'achat de 
munitions. 
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010. Ai-je besoin de suivre à nouveau la 
formation de sécurité? 

Ceux qui possèdent actuellement des armes à 
feu, n'ont pas l'intention d'en acquérir 
d'autres, et font simplement une demande en 
vue d'obtenir un Permis d'armes à feu et un 
Certificat d'enregistrement, n'ont besoin de 
suivre aucun cours pour ce faire. 

Ceux qui désirent acquérir une arme à feu, et 
qui ont déjà suivi et réussi le Cours canadien de 
sécurité dans le maniement des armes à feu, ou 
tout cours ou examen approuvé par le 
procureur général d'une province entre le 
1& janvier  1993 et le  1& janvier  1995, n'auront 
pas besoin de suivre un autre cours. 

Si vous désirez acquérir une arme à feu et que 
vous n'avez pas suivi de cours ou passé 
d'examen, vous devrez suivre le Cours 
canadien de sécurité dans le maniement des 
armes à feu, ou passer un examen approuvé. 
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Q11. Certaines personnes disent qu'il en 
coûtera entre 500 millions et 1,5 
milliard de dollars au gouvernement 
pour mettre sur pied le régime 
d'enregistrement. Est-ce vrai? 

Non. La mise en place du système coûtera 
environ 85 millions de dollars répartis sur cinq 
ans; et, à la longue, ces frais seront recouvrés à 
même les droits dont il a été question ci-dessus. 
Les dépenses courantes pour la délivrance des 
certificats d'enregistrement seront couvertes 
elles aussi par ces droits. Tous ces droits seront 
examinés par le Parlement. Aucune de ces 
dépenses ne sera portée aux budgets d'une 
province, d'une municipalité ou d'un service de 
police. 

Q12. Si je suis autochtone, dois-je aussi 
m'enregistrer? 

Oui. Le régime d'enregistrement des armes à 
feu s'applique également à toute personne, 
mais il sera mis en oeuvre de façon à tenir 
compte du mode de vie des autochtones. Par 
exemple, des mesures ont été prévues pour 
assurer la participation des peuples 
autochtones dans l'application du programme, 
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et ces mesures comprennent des consultations 
avec les collectivités et les leaders autochtones 
de toutes les régions du pays. 

013.  En quoi l'enregistrement refrénera-
t-il la criminalité? Les criminels ne 
font pas enregistrer leurs armes à 
feu. 

Il est juste de dire que les criminels ne feront 
pas enregistrer leurs armes à feu mais, de ce 
simple fait, ils s'identifieront eux-mêmes 
comme criminels. Les policiers qui vont 
trouver quelqu'un en. possession d'une arme à 
feu non enregistrée vont procéder à une 
vérification. L'Association canadienne des 
chefs de police, l'Association canadienne des 
policiers, l'Association canadienne des commis-
sions de police et les groupes représentant les 
victimes de crimes appuient fortement 
l'enregistrement de toutes les armes à feu pour 
des raisons pratiques. 

L'enregistrement va : 

• aider la police à résoudre les affaires de 
meurtre lorsqu'une arme à feu est 
recouvrée; 
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• aider à déterminer l'origine des armes à feu 
recouvrées; 

• permettre à la police de retourner à leurs 
propriétaires légitimes certaines des 3 000 
armes à feu qui sont perdues ou volées 
chaque année, ce qui incitera ces 
propriétaires à ranger leurs armes à feu de 
façon plus sécuritaire; 

• permettre de fournir aux propriétaires 
d'armes à feu, directement et à moindre 
coût, de l'information sur les règlements 
concernant le rangement et la 
manutention d'armes à feu; 

• permettre aux policiers de savoir le type et 
le nombre d'armes à feu auxquelles ils 
pourraient faire face en répondant à un 
appel d'urgence; 

• fournir aux policiers des renseignements 
sur le nombre d'armes à feu qui se trouvent 
dans une maison lorsqu'ils exécutent une 
ordonnance interdisant la possession 
d'armes à feu à cause d'un passé violent. 

La grande majorité des meurtres commis avec 
une arme à feu sont perpétrés par une personne 
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que la victime connaît. Au Canada, tous les six 
jours, une femme est tuée par arme à feu, le 
plus souvent chez elle par quelqu'un qu'elle 
connaît et au moyen d'une carabine ou d'un 
fusil de chasse détenu légalement. La réduction 
de l'accessibilité aux armes à feu dans les cas de 
violence conjugale est une mesure de sécurité 
publique. 

014. L'enregistrement a été mis à l'essai 
et abandonné dans d'autres pays, 
comme la Nouvelle-Zélande et 
l'Australie. Pourquoiressayer ici? 

Le système mis à l'essai en Nouvelle-Zélande 
date d'avant Père de l'informatique moderne et 
se fondait sur un système de certificats remplis 
à la main. Celui qui sera mis en oeuvre ici sera à 
la fine pointe de la technologie. Pour ce qui est 
de l'Australie, l'enregistrement obligatoire de 
toutes les armes à feu fonctionne avec succès 
dans cinq des huit états et territoires. Le 
comité national de l'Australie sur la violence a 
récemment recommandé que l'enregistrement 
obligatoire de toutes les armes à feu soit étendu 
à la nation, comme le système proposé pour le 
Canada. 
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15. Est-ce que l'enregistrement ne 
constitue pas simplement une 
autre mesure bureaucratique, sans 
aucun avantage pratique? 

Le jury qui a entendu des preuves pendant des 
mois dans l'enquête du coroner sur la mort de 
Jonathan Yeo, impliqué dans le meurtre par 
balles de Nina de Villiers, a examiné les 
avantages pratiques de l'enregistrement des 
armes à feu. Il a recommandé que toutes les 
armes à feu soient enregistrées. L'enquête a 
montré l'importance d'un système 
d'enregistrement pour éviter les crimes et les 
suicides. 

16. Vous avez dit que l'enregistrement 
serait chose facile. En quoi est-ce 
facile pour moi? 

Le système sera facile à comprendre et à 
utiliser. Les propriétaires d'armes à feu auront 
amplement le temps d'obtenir leur 
Permis d'armes à feu et leur Certificat 
d'enregistrement. La plupart des propriétaires 
pourront même poster les formules de 
demande qu'ils se seront procurées au bureau 
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de poste ou autre endroit public. Le Permis 
d'armes à feu et le Certificat d'enregistrement 
ressembleront à des cartes de crédit ou cartes 
bancaires. 

Q1 7. Quelle répercussion la nouvelle loi 
sur les armes à feu aura-t-elle sur 
les visiteurs en provenance des 
États-Unis et de l'étranger qui 
souhaitent venir à la chasse au 
Canada? 

Les résidents étrangers qui viennent au Canada 
pour la chasse recevront un permis 
renouvelable d'une durée de 60 jours, qui 
servira à la fois de permis d'arme à feu, de 
certificat d'enregistrement et de déclaration de 
douane. Les pourvoyeurs pourront aider les 
chasseurs à se procurer ce permis à l'avance 
comme ils le font pour les permis de chasse. 
Les chasseurs pourront aussi se les procurer 
eux-mêmes à l'avance ou en faire la demande à 
leur arrivée à la frontière. 
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018. J'ai entendu dire que le système 
informatisé d'enregistrement 
d'armes à feu ferait que le Canada 
serait moins sécuritaire vu que les 
pirates d'informatique peuvent 
avoir accès à n'importe quel 
système n'importe où. Comment le 
gouvernement va-t-il s'assurer que 
le système soit sécuritaire? 

Le registre actuel pour les armes à feu à 
autorisation restreinte est en place depuis 1934, 
et est maintenant informatisé. Il n'existe 
aucun précédent où des propriétaires d'armes à 
feu ont fait l'objet d'introduction par effraction 
en raison de ce registre. Ensuite, le nouveau 
registre d'armes à feu va contenir des données 
qui ne seront accessibles que par le système de 
données du Centre d'information de la police 
canadienne (CIPC). Aucune personne non 
autorisée n'a jamais pu avoir accès au CIPC. 
De plus, le système fonctionnera comme un 
système de cartes de crédit ou de cartes 
bancaires : on pourra entrer des renseignements 
sur les transactions, mais on ne pourra pas en 
retirer. Finalement, les armes à feu ne seront 
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pas enregistrées directement sous le nom et 
l'adresse du propriétaire mais sous un numéro 
d'identité d'armes à feu unique. 

019. Est-ce que l'enregistrement de fusils 
de chasse et de carabines constitue 
la première étape vers leur confis-
cation? 

Pas du tout. Dès 1977, lors de l'ajout au Code 
criminel des autorisations d'acquisition d'armes 
à feu (AAAF), les adversaires de cette mesure 
ont prétendu que cela conduirait à la confisca-
tion de toutes les armes à feu. Cela ne s'est pas 
produit. Dans le cas présent, des dispositions 
portant sur les permis et l'enregistrement des 
armes à feu seront présentées sous forme d'une 
Loi sur les armes à feu séparée, et cette loi établira 
un système qui permettra l'utilisation 
permanente d'armes à feu à des fins légitimes : 
chasse, ferme, élevage, tir à la cible et collec-
tions. 
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020. Est-ce que la Loi sur les armes à 
feu permettra à la police de perqui-
sitionner dans ma maison sans 
mandat au seul motif que je 
possède une carabine? 

Rien dans la Loi sur les armes à feu ne permettra 
la fouille, la perquisition et la saisie. La Loi ne 
comportera que des pouvoirs d'inspection, qui 
sont semblables aux pouvoirs contenus dans les 
lois fédérales ou provinciales qui permettent 
l'inspection des installations électriques ou de 
gaz, ou de dangers d'incendie, dans des lieux 
d'habitation, pour garantir la sécurité publique. 

Les pouvoirs d'inspection dans la Loi sur les 
armes à feu seront très limités : ils ne 
s'appliqueront qu'aux entreprises, aux 
collectionneurs d'armes de poing, aux 
propriétaires d'armes à feu prohibées et aux 
propriétaires de plus de dix armes à feu. Même 
là, l'inspecteur ne peut entrer dans un lieu 
d'habitation qu'après avoir donné un avis 
raisonnable et seulement avec le consentement 
du propriétaire du lieu ou, si celui-ci refuse, 
après avoir obtenu un mandat d'un juge de la 
paix. 
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021. J'ai un pistolet de la Première 
Guerre mondiale qui a déjà 
appartenu à mon grand-père et qui 
sera interdit en vertu de la nouvelle 
Loi sur les armes à feu. J'aimerais 
le laisser en héritage à ma fille. 
Est-ce possible? 

Toute arme de poing prohibée faisant l'objet de 
droits acquis, manufacturée avant 1946 et 
enregistrée avant le 14 février 1995, peut être 
transmise en héritage d'une génération à 
l'autre à l'intérieur de la même famille à la 
mort du propriétaire. 
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